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Article 1 : les horaires d’ouvertures : 

Cours de code: mardi- mercredi de 17h à 20h. Vendredi: 16h-18H30 . Samedi: de 10hà13h 

Cours de conduite: mardi-mercredi:: de 7h à 17h. Vendredi: de 7h-16H.  Le samedi de 7h à 10h et  de 

14h à 18h.Lundi et jeudi de 7h à 20h. 

 

Joignable par téléphone au 03-20- 48-78-39 ou au 06-33-34-41-25 ou par mail : 

conduite.latitude@gmail.com, pour toutes demandes de renseignements. 

  

Article 2 : conditions d’inscription et contrat de formation 

Avant toute inscription le candidat devra effectuer une évaluation de départ sur ordinateur pendant 

une durée d’une demi-heure ( prévoir une heure) si conclusion du contrat.  Suite au résultat un 

volume moyen d’heures sera annoncé sachant que le minimum légal est de 20 heures. 

En fonction du résultat une formule sera proposée afin d’optimiser la formation du candidat. 

 Le prix de l’évaluation de départ sera de 30 euros à régler avant la signature du contrat. 

  Les pièces nécessaires au montage du dossier devront être ramenées au plus tôt. (possible après 

signature du contrat de formation). 

L’acceptation des termes du contrat de la catégorie choisie implique le respect du règlement 

intérieur, des tarifs, et des modalités de règlements des prestations. 

Les renseignements fournis par le candidat pour la réalisation de la demande du permis de conduire 

sont certifiés exactes. 

Article 3 : la formation théorique 

L’accès libre en salle de code se fera lors des ouvertures de bureau.  Avec la prise de rendez vous en 

ligne des séances de code personnalisé peuvent être réservées afin de renforcer  l’apprentissage des 

élèves. Le but est de se familiariser avec les contenus sur un thème précis avant d’aborder les tests 

aléatoires type examen. Le code sera corrigé  par l’enseignant de 17h à 20h le mardi, mercredi. Le 

vendredi de 16h à 18H30 .Le samedi de 10h à 13h . Les cours théoriques auront lieu aux horaires des 

séances de code habituels selon un calendrier établi afin que chaque élève puisse assister aux mêmes 

cours. (affichés en vitrine). 

Les réponses aux questions sont à consigner dans votre carnet réponses prévus à cet effet, et à 

remettre en fin de séances à l’accueil pour être ensuite analysés. Et ainsi optimiser en conséquence 

la formation des élèves par des conseils ou des cours réalisés en salle par un enseignant diplômé.  
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De plus il est possible de s’entraîner au code en ligne (pass rousseau) en s’acquittant de la somme de 

40 euros( valable deux mois). Ce dispositif bénéficie de la garantie réussite afin d'optimiser la 

formation théorique.A découvrir sur codes rousseau ou en agence. 

 

 Le code et la conduite pourront se faire en même temps . Il faudra attendre un mois  que certaines 

notions soient bien comprises avant d’alterner les deux. Néanmoins pour le choix de cette formule 

une motivation et une assiduité sont obligatoires pour mener à terme le processus. 

Le but de cette formule est de rendre plus concret, plus facile l’apprentissage des règles du code de 

la route par un travail régulier et évalué à condition d’être assidu.  

Article 4 : présentation à l’examen théorique 

Pour l’examen il est obligatoire de se munir de sa carte d’identité valide ou passeport, titre de séjour 

ainsi que de son numéro neph . n’étant plus responsable des dates d’examen, l’élève devra s’inscrire 

sur le site dédié à cet effet et s’acquitter en ligne de la redevance demandé. Les sites sont objectif 

code, la poste, Exacode,point code…….. 

Néanmoins l’élève doit se préparer convenablement avant le passage de cet examen en ayant vu 80 

pour cent minimum des thématiques ainsi que avoir réussi environ dix tests examen blancs afin 

d’optimiser ses chances de réussites. 

Article 5 : déroulement de la formation pratique 

La formation de conduite suit le  REMC qui précise les 4 compétences à maîtriser avant de se 

présenter à l’examen de conduite. L’élève devra suivre régulièrement autant que possible la 

formation  et adapter son planning avec son formateur afin d’optimiser sa formation. 

Le détail du processus de formation est précisé en annexe 1.  

Les leçons sont d’une durée de 1h en générale mais selon certaines circonstances peuvent être d’ 

1H30  ou 2 heures. 

La durée maximale est fixée à 2 heures pour une leçon, mais peut être plus à condition que la pause 

soit de la même durée que la séance. 

Les leçons doivent être décommandées  48 heures ouvrables à l’avance ou moins si accord du 

responsable de l’auto-école. 

Un livret d’apprentissage est remis au candidat qui devra toujours être apporté lors des séances de 

conduite, il doit être tenu à jour avec son formateur afin d’être en accord avec la réglementation. 

Lors de contrôle de police le livret peut être demandé. 
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Article 6 : présentation à l’examen 

Lorsque le formateur jugera du niveau de l’élève celui-ci sera présenté à l’examen. Au cas où ce 

dernier déciderait d’annuler son passage il est obligatoire de le précisés 10 jours ouvrables avant 

l’examen minimum. 

La décision prise par le formateur pour le jour de l’examen est sous réserve du nombre de place que 

la répartition attribuera dans un soucis d’égalité, d’organisation, et d'optimisation de la réussite. 

En cas d’échec, la condition pour repasser est la suivante : 

L’élève peut rater pour une faute éliminatoire alors que globalement il maîtrise de façon générale la 

formation de conduite. Des délais respectables seront trouvés afin de repasser le permis dans de 

bonnes conditions.Le nombre de place d’examen n’étant pas illimité il est fortement conseillé d’être 

assidu dans ses leçons de conduite afin de permettre à tout le monde une première présentation. 

Article 7 : Modalités de règlements : 

Un premier versement aura lieu à l’inscription d’un montant de deux cent euros.  Puis les autres 

versements auront lieu tous les mois . Néanmoins si la formation se fait sur une durée plus courte le 

solde devra être réglé en conséquence avant l’examen de conduite. 

En cas de rupture de contrat les prestations consommées seront perdues.le contrat est valide 12 

mois, c’est à dire que le candidat doit passer son permis dans ce délai , au delà les prestations payées 

seront perdus. 

Toutes les sommes devront être acquittées 7 jours  avant le passage de l’examen de conduite. 

Coût détaillés du paiements: 

Les mensualités en dehors  de celle demandée  lors de l’inscription pourront être modifiées selon la 

capacité de financement du candidat ou du prix du forfait choisi qui aura en conséquence une durée 

de formation plus longue ou plus courte. 

Les prestations hors forfaits si l’élève en avait besoin  sont à régler  à la réservation. L’anticipation du 

financement permet d’éviter des ruptures dans le processus de formation préjudiciable à la réussite 

et à un coût mal maîtrisé. 

Exception pour les financements conventionnés ou sera déterminé un échéancier par l’organisme 

financeurs.( exemple pôle emploi). 

Ses différents points ont pour buts :  

-donner une information claire et précise du déroulement de la formation, afin d’être totalement 

transparent. 
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- Optimiser le déroulement de la formation en comprenant les divers aspects liés à, l’apprentissage 

de la conduite. 

“Passionné par ce métier, ma pédagogie, centrée sur l’élève, ses caractéristiques, et ses habitudes de 

tous les jours nous permettra de découvrir un apprentissage plus évident et ainsi obtenir 

l’autorisation tant attendue. 

Prenons la route ensemble. Cordialement Julien Duflos « responsable  de  Conduite Latitude ”. 

 

 

 


